
https://www.pointdecontact.net

Qu’est-ce que le ‘revenge porn’  ? 
C’est le fait de publier ou de diffuser sur Internet un contenu intime 
d’une personne sans son consentement et dans le but de porter 
atteinte à sa dignité. 

le ‘revenge porn’ 

LE GUIDE POUR EN SAVOIR PLUS ET S’EN PROTÉGER 

Plus d’infos sur
www.pointdecontact.net
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033207318/ 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033207318/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043409170 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043409170 

Le ‘revenge porn’ 
est-il illégal
en France ?

Cette pratique est réprimée par l’article 
226-2-1 du Code pénal. La peine encourue 
s'élève à deux ans d'emprisonnement et à 60 
000 € d'amende.

OUI !

Si la victime est mineure, la diffusion de ses 
contenus sera réprimée par l’article 227-23 
du Code Pénal. L’auteur de la diffusion encourt 
une peine de 5 ans d’emprisonnement et de 75 
000 euros d’amende. 

!

Le terme ‘revenge porn’ est sujet à cri-
tique car l’emploi du mot “porn” ne 
permet de différencier les contenus 
intimes autoproduits des contenus issus 
de l’industrie pornographique, et ne diffé-
rencie pas les contenus adultes de ceux 
qui impliquent des mineurs. 

Les termes “diffusion non consensuelle de 
contenus intimes” sont à privilégier.

LE saviez-
vous ?



prévenir, identifier & agir face au grooming

COMMENT ME PROTÉGER
FACE au ‘revenge porn’ ?

adopter les bons réflexes...

ET SI JE SUIS VICTIME ?

Fais attention si tu envoies des sextos (envoi de messages et 
de contenus sexuellement explicites) : une fois que tu partages 
tes contenus intimes, tu perds le contrôle sur leur diffusion

Ne participe pas à la diffusion ni au partage de contenus dont 
tu ne sais pas si la personne qui y figure est consentante

Demande à l’auteur de la publication de 
supprimer tes contenus au risque d’encourir 
des sanctions pénales

Conserve la correspondance : 
fais des captures d’écran des conversations 
avant de les effacer ou de bloquer le compte 
ou le contact

Dépose plainte
Tu peux déposer plainte auprès du commissa-
riat de police ou gendarmerie de ton choix ou 
adresser directement une plainte auprès du 
Procureur de la République du Tribunal judi-
ciaire compétent
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https://www.pointdecontact.net/cliquez-signalez/

https://apps.apple.com/fr/app/point-de-contact/id1483608226 https://play.google.com/store/apps/details?id=com.verifrom.pointdecontact&hl=fr

https://www.pointdecontact.net/telechargement-modules-de-signalement/

Ce document a été créé avec le soutien du Comité Interministériel de Prévention de la 
Délinquance et de la Radicalisation (CIPDR) du Ministère de l’Intérieur, et s’inscrit dans les 
orientations fixées par la Stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020-2024. 
Le contenu de ce document relève de la seule responsabilité de Point de Contact et ne peut 
en aucun cas être vu comme reflétant les opinions du CIPDR.

pense à signaler ! 

et aussi...

comment
signaler ?

Le formulaire de signalement en ligne
www.pointdecontact.net

L’application mobile
disponible sous iOS et Android 

L’extension de navigateur

Signale la situation à Point de Contact, partenaire privilégié des 
autorités et des plateformes (hébergeurs, réseaux sociaux, et moteurs 
de recherche), pour obtenir le retrait de tes contenus intimes et des 
comptes des personnes qui les diffusent.


